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Contexte réglementaire

Code de l’environnement, article L181-13

« Lorsque le projet présente des dangers ou inconvénients d'une importance particulière, l'autorité

administrative compétente peut, tant lors de l'instruction d'une demande d'autorisation

environnementale que postérieurement à sa délivrance, demander une tierce expertise afin de

procéder à l'analyse d'éléments du dossier nécessitant des vérifications particulières.

Cette tierce expertise est effectuée par un organisme extérieur choisi en accord avec l'administration

par le pétitionnaire et aux frais de celui-ci. »

Arrêté Ministériel du 30/12/2002 relatif au stockage des déchets dangereux, annexe II:

« La démonstration de la qualité d’un site doit résulter de trois niveaux d’études en cascade: régional,

local, site.

…

A la fin ce chaque niveau d’étude, le tiers-expert valide le contenu du rapport qui a été remis. Cette

expertise d’étape peut donner lieu à une demande d’étude(s) et/ou de travaux complémentaires. »
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Contexte normatif

Norme AFNOR NF X 50-110 (2003)

« Ensemble d’activités ayant pour objet de fournir à un client, en réponse à la question posée, une

interprétation, un avis ou une recommandation aussi objectivement fondés que possible,

élaborés à partir des connaissances disponibles et de démonstrations accompagnées d’un

jugement professionnel. »

Charte Nationale de l’expertise publique (2010)

Initiée par le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation

Adoptée par les Etablissements Publics de Recherche

« La qualité d’une expertise s’apprécie essentiellement au regard de la compétence et de

l’indépendance de ceux qui la réalisent, de la traçabilité des sources utilisées, de la transparence

des méthodes mises en œuvre et de la clarté des conclusions. »
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L’expertise au BRGM

Décret fondateur (1959)

« Le BRGM a pour mission de conduire des recherches fondamentales et appliquées concernant le

sol et le sous-sol et de mener des actions d'expertise et des actions de développement

technologique et industriel dans ce domaine. »

Expertise institutionnelle

La responsabilité civile et l’engagement scientifique et technique du BRGM sont impliqués dans

chaque expertise réalisée.
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Tierce Expertise ISDD

Les acteurs

DREAL

Préfecture
Exploitant

Ordonne Tierce expertise

Définit le champ

Missionne
Tiers expert

Valide le choix

Points importants

Les services de l’Etat précisent les documents à expertiser et les points précis objets de l’expertise

Les services de l’Etat valident le choix du tiers-expert: consensus nécessaire

Pendant l’expertise: relation tripartite Etat-Exploitant-Expert
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Tierce Expertise ISDD

Le déroulement

DREAL

Préfecture

Exploitant
Elabore les documents Conclusion

Avis 

Recommandations

Analyse critique
Tiers expert

Transmet

Modifie les documents

Points importants

L’expertise n’est pas linéaire, c’est une itération. Les recommandations de l’expert impliquent une

action de l’exploitant.

Cette itération est menée à chaque étape de l’étude: régionale, locale, site.

Les services de l’Etat valident et s’approprient les conclusions du tiers-expert.
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TE ISDD Hersin 2019
Phase 1: aptitude régionale

Phase 2: qualification locale
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TE ISDD complément 2021

Complément au suivi hydrogéologique

Cote de fond de casier

Arrivées d’eaux latérales
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Merci pour votre attention


